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Ambassade de Suisse

142, rue de Grenelle

AVIS IMPORTANT

L'Ambassade de Suisse annonce un changement important dans son horaire de

travail, depuis le 30 avril 1960, à l'effet de libérer son personnel un samedi sur deux
conformément à la pratique introduite dans l'administration fédérale en Suisse au
début de cette année.

«

Les personnes ayant recours aux services de l'Ambassade sont priées de noter
que ses bureaux sont fermés tous les deux samedis depuis le 30 avril, à savoir
les samedis suivants :

1A et 28 mai,

11 et 25 juin,
9 et 23 juillet,
6 et 20 août,

3 et 17 septembre,

1", 15 et 29 octobre,

12 et 26 novembre,

10 et 2A décembre,

et ainsi de suite en 1961.

Du lundi au vendredi inclus, ainsi que les samedis ouvrables, soit les 7 et 2i mai,
A et 18 juin, etc., tes heures de réception demeurent de 9 heures à 11 heures A5.
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